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2. Les ressources desdits fonds sont et demeurent séparées et indépendantes des
ressources ordinaires en capital de la Banque, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 11 du présent Accord.

3. La Banque adopte les règles et règlements spéciaux qui peuvent être nécessaires
pour gérer et utiliser chaque fonds spécial, à condition que:

a) Ces règles et règlements spéciaux soient adoptés sous réserve des dispositions
du paragraphe 4 de l'article 7 et des articles 9 à 11, ainsi que des dispositions
du présent Accord qui concernent expressément les ressources ordinaires en
capital ou les opérations ordinaires de la Banque;

b) Ces règles et règlements spéciaux soient conformes aux dispositions du pré-
sent Accord qui concernent expressément les ressources ou opérations spéciales
de la Banque; et que,

c) Dans les cas où ces règles et règlements spéciaux ne s'appliquent pas, les fonds
spéciaux soient régis par les dispositions du présent Accord.

ARTICLE 9

Ressources ordinaires en capital
Aux fin du présent Accord, l'expression «ressources ordinaires en capital»

englobe:
a) Le capital-actions autorisé de la Banque souscrit conformément aux disposi-

tions de l'article 6 du présent Accord;
b) Les fonds qui proviennent d'emprunts contractés par la Banque, en vertu des

pouvoirs conférés par l'alinéa a de l'article 23 du présent Accord, et auxquels
s'appliquent les dispositions du paragraphe 4 de l'article 7 du présent Accord
concernant l'obligation d'appel;

c) Les fonds reçus en remboursement de prêts consentis sur les ressources visées
aux alinéas a et b du présent article;

d) Les revenus provenant des prêts consentis sur les fonds susmentionnés, et ceux
des garanties auxquelles s'appliquent les dispositions du paragraphe 4 de
l'article 7 du présent Accord concernant l'obligation d'appel; enfin,

e) Tous autres fonds ou revenus reçus par la Banque qui ne font pas partie de
ses ressources spéciales.

ARTICLE 10

Ressources spéciales
1. Aux fins du présent Accord, l'expression «ressources spéciales» désigne les

ressources des fonds spéciaux et comprend:
a) Les ressources versées pour l'établissement de fonds spéciaux;
b) Les fonds empruntés pour tout fonds spécial, y compris le fonds spécial prévu

au paragraphe 6 de l'article 24 du présent Accord.
c) Les fonds remboursés sur des prêts ou garanties financés au moyen des

ressources d'un fonds spécial, et qui font retour audit fonds conformément
aux règles et règlements applicables à ce fonds;


